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Le présent rapport a été établi conformément aux dispositions du titre III de la loi n°2002-3 du
3 janvier 2002 sur notamment les enquêtes techniques et administratives après événements de mer et de
l’arrêté du 16/12/97 portant création du Bureau-enquêtes-accidents / mer (BEAmer), ainsi qu’à celles du
“Code pour la conduite des enquêtes sur les accidents et incidents de mer” — Résolutions n°A 849 (20) et
A 884 (21) de l’Organisation maritime internationale (OMI) des 27/11/97 et 25/11/99 —. Il exprime les
conclusions auxquelles sont parvenus les enquêteurs du BEAmer sur les circonstances et les causes de
l’événement analysé. Conformément aux dispositions susvisées, l’analyse de cet événement n’a pas été
conduite de façon à établir ou attribuer des fautes à caractère pénal ou encore à évaluer des responsabilités
individuelles ou collectives à caractère civil. Son seul objectif a été d’en tirer des enseignements
susceptibles de prévenir de futurs sinistres du même type. En conséquence, l’utilisation de ce rapport à
d’autres fins que la prévention pourrait conduire à des interprétations erronées.

L’événement ayant impliqué un navire étranger, les autorités compétentes en matière
d’enquête de l’État du pavillon ont été rendues destinataires du présent rapport.
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1* CIRCONSTANCES

Le 8 avril 2003 en milieu de journée, le chalutier étaplois NOTRE DAME DE

LIESSE III est en pêche, par beau temps, dans la voie montante du dispositif de

séparation de trafic (DST), à environ 30 MN de la côte par le travers de Dieppe en

suivant une route perpendiculaire au sens du trafic. Dans cette voie, plusieurs

navires de commerce font route vers le Pas-de-Calais, dont le navire-citerne

chimiquier maltais SEA ACE.

Les deux navires ne prennent conscience que tardivement de leurs routes

de collision. Leurs manœuvres (une abattée sur tribord pour le chalutier et une abattée sur

bâbord pour le chimiquier) sont tardives et peu franches et ne peuvent empêcher la

collision. Les dégâts sur le flanc tribord pour le navire de commerce et sur le côté

bâbord pour le chalutier sont limités.

Le navire de commerce continue sa route sur Anvers sans s’arrêter

immédiatement. Le patron du chalutier prévient immédiatement le CROSS Gris-Nez

puis rentre son train de pêche et fait route vers Boulogne pour investiguer ses

avaries.

=**=
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2* CONTEXTE

2.1* Le NOTRE DAME DE LIESSE III

C’est un chalutier de pêche arrière immatriculé au quartier de Boulogne,

sous le n°BL463880, armé en pêche côtière et disposant d’un permis de navigation

en 3e catégorie. Ce navire a été acquis par son patron actuel en copropriété avec

quelques associés, en juillet 2002.

Le NOTRE DAME DE LIESSE III est armé en pêche côtière (marée de 96 heures).

Le patron pêche, de janvier à juillet, en Manche-Est, Pas-de-Calais et

Tamise. L’été, il va chercher le poisson plus vers l’Ouest. L’exploitation du navire

n’appelle pas de remarque particulière. En cette saison, temps permettant, le NOTRE

DAME DE LIESSE III effectue, comme la plupart des chalutiers de petite pêche deux

marées par semaine. L’équipage prend son repos en fin de semaine.

2.2* Le SEA ACE

Ce navire (ex-Golden Daiei 1994, ex-Pancon Ace jusqu’en 1999) appartient

nominalement à SEA ACE NAVIGATION depuis 1999, compagnie maltaise du type « un

navire, une compagnie ».
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Le groupe grec qui en est le propriétaire réel et en assure la gestion

commerciale possède 4 autres petits navires dont 3 chimiquiers. Tous ces navires

cabotent essentiellement en Europe.

Au moment de la collision, le navire était sous affrètement (pour la première

fois) d’une entreprise chimique française avec un chargement complet de 6 550 t de

soude caustique en solution, chargé à Fos sur mer pour déchargement à Anvers.

=**=
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3* NAVIRES

3.1* Le chalutier NOTRE DAME DE LIESSE III

Le NOTRE DAME DE LIESSE III est un chalutier en acier construit en 1980.

Les caractéristiques principales du navire sont les suivantes :

 longueur ht : 20,50 m ;

 jauge : 49,00 Tb ;

 puissance : 442 kW ;

 franc-bord : 687 mm.

Les dernières visites de sécurité ont été effectuées le 29 août 2002 pour la

visite annuelle et le 2 septembre 2002 pour la visite spéciale en contrôle de la visite

annuelle précédente ; elles ont donné lieu au renouvellement du permis de

navigation en 3e catégorie pour un an.

À l’achat de son navire en juillet 2002, le nouveau patron a fait faire, à

Dieppe, des travaux de rénovation importants :

• les emménagements et locaux d’habitation ont été réhabilités ;

• l’ergonomie de la passerelle a été revue ;

•  les appareils de navigation et de pêche ont été renouvelés pour la plupart ;

• la machine a fait l’objet d’une remise en propreté générale.
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3.2* Le chimiquier SEA ACE

Le SEA ACE, n°OMI 8414336, est un navire-citerne (simple coque)

transporteur de produits chimiques et pétroliers construit au Japon en 1985 par les

chantiers KURINOURA DOCKYARDS. Il est immatriculé à La Valette (Malte).

Ses caractéristiques principales sont :

 longueur ht           : 110 ;06 m,

 largeur : 16,50 m,

 creux : 8,20 m,

 tirant d’eau été : 7,057 m,

 jauge brute / nette : 4169 / 2309

 port en lourd : 6969 t

 moteur : Hanshin Diesel Wors LTD , 2.983 kW

 vitesse commerciale : 12 nœuds

 navire certifié GMDSS : A1 + A2 + A3

La classification du navire est tantôt déclarée comme faite par le BUREAU

VERITAS (source Equasis), tantôt par le KOREAN REGISTER (source dernier PSC). C’est

cette dernière classification qui semble être à retenir, encore que bon nombre de

documents récents émis par l’armement à destination d’autorités maritimes et des

affréteurs, font encore mention d’une classification BUREAU VERITAS.

Le navire dispose de 2 radars (3 cm et 10 cm) en état de fonctionnement,

mais sans APRA. Le navire n’a pas d’enregistreur de cap.
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Le navire possède un Certificat de gestion de la sécurité (ISM) établi le

22 décembre 2000 par l’AMERICAN BUREAU OF SHIPPING par délégation des autorités

maritimes de l'État du pavillon, en conformité avec la réglementation internationale

SOLAS 1974 amendée, et valable jusqu’au 1er août 2005.

Les enquêteurs du BEAmer ont constaté que lors de l’événement en

cause, il n’a pas été établi que la personne désignée à terre ait été informée sur le

champ de l’événement, et il n’a pas été fait mention non plus d’une alerte d’une

cellule d’urgence de l’armement. Dans le cas d’espèce, il est apparu que la personne

désignée à terre faisait partie de la cellule d’urgence de l’Armement.

Par contre il a pu être établi, en dépit des dispositions de la charte-partie,

que les affréteurs n’ont été initialement informés de l’événement que par les autorités

maritimes françaises.

3.3* Visite du navire par l’autorité du Port à
Anvers

En raison de la collision, le CROSS Gris-Nez a demandé aux autorités

chargées localement du Port State Control d’effectuer une visite du navire dès son

arrivée à Anvers, son port de déchargement.

L’inspecteur du « port state control » a établi un rapport basé sur les

entretiens qu’il a eus à bord lors de son inspection avec le capitaine et d’autres

officiers du navire. Ce document et ses pièces jointes ont été communiqués aux

enquêteurs du BEAmer.
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3.4* Précédentes inspections PSC

Depuis l’acquisition du navire, le navire a été inspecté 5 fois.

Il a été retenu une fois à Amsterdam pendant deux jours en septembre

2000.

Des déficiences ont été relevées au cours des autres visites :

• une à Dunkerque en décembre 2000 ;

• trois à Philadelphie (USA) en Mai 2001 ;

• aucune à Amsterdam en juillet 2001, deux au Pirée en janvier 2003.

Le « target factor » (coefficient de ciblage pour visite) du navire est 10, ce

qui est un coefficient plutôt faible.

=**=
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4* EQUIPAGES

4.1* Le chalutier NOTRE DAME DE LIESSE III

4.1.1* COMPOSITION ET QUALIFICATIONS

L’équipage, conformément à sa décision d’effectif du 19 mars 2003 qui

prévoit un effectif minimum de 4 hommes et un effectif maximum de 7 personnes,

était constitué de 5 personnes lors de l’événement :

Un PATRON âgé de 34 ans, titulaire du brevet  de capacitaire depuis

1993 et du certificat de motoriste à la pêche depuis 1987. Ce brevet est suffisant

pour commander un navire du type du chalutier NOTRE DAME DE LIESSE III.

Quatre MATELOTS qualifiés, dont l’un titulaire du brevet de lieutenant

de pêche et un autre matelot de celui de capacitaire.

4.1.2* APTITUDES

Le patron et son équipage étaient à jour de leur visite médicale d’aptitude

et notamment reconnus aptes à l’exercice des fonctions de veille.
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4.2* Le chimiquier SEA ACE

L’équipage est composé de 17 navigants ukrainiens qui possèdent tous

des livrets de navigation maritime en cours de validité :

• un capitaine et trois officiers pont ;

• un chef mécanicien et trois officiers mécaniciens ;

• un maître d’équipage,

• trois matelots (dont deux qualifiés) ;

• un électricien, un graisseur, un pompiste, un nettoyeur ;

• un cuisinier.

Les certificats de compétence des huit officiers du navire sont tous en

cours de validité et les niveaux de compétences correspondent à ceux qui sont en

vigueur pour ce type de navire. Tous les certificats sont endossés par l’autorité du

pavillon, et l’effectif est, pour l'État du pavillon, conforme à la convention STCW.

L’aptitude médicale des membres de l’équipage n’a pas pu être établie.

=**=
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5* CHRONOLOGIE

NOTA : La chronologie des évènements est basée sur les déclarations (faites aux enquêteurs du BEAmer) et les
rapports et dépositions des officiers du SEA ACE, du patron du chalutier, du patron de l’ORIGAN, des officiers du
CROSS Gris-Nez. Les § concernant le Sea Ace sont en caractères romains, ceux qui sont relatifs au Notre Dame de
Liesse III sont en italique. Les § issus des informations objectives venant notamment du CROSS sont en caractères
gras.

* Le 8 avril, 2003 à 12H00, le SEA ACE, est en route vers Anvers au 75 dans la

voie montante du DST. Sa vitesse est d’environ 10 nœuds. Le chef de quart estime

que le vent est d’Est force 4, la mer agitée à forte, la visibilité bonne, le ciel

nuageux. Les deux radars sont en route, stabilisés en cap et configuré en

mouvement relatif. Une veille VHF sur 13 et 16 est assurée. Le chef de quart est

seul à la passerelle. Le pilote automatique est en marche. La position est

50°20,9’N/000°16’5’E. La situation sur le plan d’eau est la suivante : deux

navires plus rapides sur des routes parallèles au SEA ACE, l’un sur l’avant bâbord,

l’autre sur l’arrière tribord.

* Le 8 avril 2003 à 13H00, le NOTRE DAME DE LIESSE III est en pêche en suivant

une route à peu près perpendiculaire à l’axe de voie montante du DST où il se

trouve à 10MN dans l’Est de bouée SW du Vergoyer. Sa vitesse est de 3,2 nœuds

environ. La mer est de 2/3B, la visibilité de 10MN environ. Les deux radars sont en

route, une veille radio est effectuée sur les canaux VHF 15 et 16 et SMDSM. Le

navire porte ses marques de pêche.

* Vers 13H15, le chef de quart du SEA ACE voit un navire de pêche à 2,5MN au

radar à 20° sur son tribord. Il le veille attentivement car son cap semble instable.
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* L’officier contrôle ultérieurement la distance du chalutier à 0,8 MN pour un

relèvement variant de 5° à 10° sur tribord et une route parallèle à celle du

chimiquier.

* En vue d’éviter le chalutier, le SEA ACE vient sur bâbord à la barre automatique,

cap au 40°, car il n’y a pas d’obstruction sur ce bord. Avec 20° à 25° de barre, le

navire évoluant rapidement, pour parer le chalutier à 0,4 MN. L’officier de quart voit

un homme sur le pont du chalutier entrer, sortir, entrer à nouveau dans la

passerelle et venir sur la gauche. Il met immédiatement la barre manuelle toute à

gauche et voit le navire de pêche évoluer sur la droite, mais sans possibilité

d’éviter la collision. L’heure de la collision est notée pour 13H45.

* La position donnée par le CROSS pour le chimiquier et pour cette heure-là est

50°26,55’N/000°47’E.

* Vers 13H30, de son côté, le NOTRE DAME DE LIESSE III  reconnaît un navire de

commerce (coque de couleur rouge) à une distance radar de 3 MN, en route dans

l’axe de la voie montante du DST, perpendiculairement à la sienne et veille à son

évolution qu’il prévoit sur sa droite pour ainsi passer sur son arrière. Alors que les

deux navires ne sont plus qu’à un MN, le navire de commerce n’a toujours pas

bougé. Alors qu’il n’est plus qu’à 0,8 ou 0,5MN, ne le voyant pas manœuvrer

malgré la présence d’une personne sur son aileron de passerelle, le patron du

chalutier se décide à mettre 20° de barre à droite, puis la barre toute à droite, pour

éviter la collision.

* Vers 13H45, malgré leurs manœuvres respectives, le chimiquier et le chalutier

entrent en collision à une position notée par le chalutier au

50°26’,44’N/ 000°47,40’E.
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* Les coques ont ragué l’une contre l’autre. Le chalutier a pris une gîte sur tribord,

favorisée par un train de pêche et des funes à l’eau ; la coque du chalutier vient

heurter à plusieurs reprises celle du chimiquier. Le patron ralentit le moteur. Un

matelot est légèrement blessé. Le patron ordonne une ronde de bord ; une

évaluation des dégâts de la coque est faite : il n’y a pas de voie d’eau.

* Sur le SEA ACE, le bord estime bien avoir été en contact avec le chalutier et que la

coque est endommagée mais ne peut exactement localiser le point de contact

avec la coque sombre du chalutier. Les tirants d’eau relevés sont : avant 6,5 m,

arrière 7,4 m.

* L’officier de quart constate sur l’écran radar que l’écho du chalutier révèle des

positions non alignées les unes par rapport aux autres et une vitesse estimée à 5

nœuds ; personne n’est visible à la passerelle ; des goélands volant autour du

navire lui paraissent indiquer que le chalutier est toujours engagé dans une action

de pêche (sic), bien que ses marques de pêche de jour ne soient pas visibles.

* Le NOTRE DAME DE LIESSE III appelle le CROSS Gris-Nez et des collègues pêcheurs

pour signaler la collision avec un navire de commerce, le SEA ACE, nom

parfaitement visible, de 100 à 120 m de long et de couleur rouge et immatriculé à

la Valette.

* Le commandant qui n’a pas ressenti la collision, prévenu par l’officier de quart et

monté à la passerelle s’inquiète de la situation du chalutier. Il voit sur l’arrière un

chalutier, distant de 0,6MN dans le sillage du SEA ACE, et le traversant. Malgré 3

appels consécutifs et sans succès sur canal 16, le capitaine donne l’ordre de

reprendre alors la route initiale à sa vitesse normale.

* En fait, et la trajectographie du CROSS le montre, le chimiquier a changé de

cap (de quelques degrés) seulement au moment de la collision et pendant
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quelques minutes de 13H46 et à 13H58, heure à laquelle il a repris sa route.

À aucun moment, il n’a modifié sa vitesse.

* À 13H49, le CROSS Gris-Nez reçoit un appel du chalutier NOTRE DAME DE

LIESSE III lui indiquant qu’il venait d’être percuté par le chimiquier SEA ACE, à

la position 50°26,4’N/000°47,48’E, qu’il n’y a pas de dommage corporel grave

et que les dégâts apparents sont minimes.

* À 13H59, le CROSS demande à la vedette des affaires maritimes ORIGAN de

se rendre à la rencontre du NOTRE DAME DE LIESSE III.

* À 14H09, le CROSS tente en vain de prendre de contact avec le SEA ACE. Les

autorités maritimes anversoises sont saisies d’une demande de visite PSC du

SEA ACE.

* À 14H19, le CROSS finit par avoir un contact avec le commandant du SEA

ACE. Ce dernier reconnaît confusément la collision avec un chalutier et

affirme l’avoir appelé sur le canal 16 de la VHF sans obtenir de réponse. Cet

essai de prise de contact du chimiquier avec le chalutier est possible, mais il

est à noter qu’aucune autre source n’est venue en matérialiser l’existence.

* Le chimiquier est autorisé à poursuivre sa route.

* À 14H30, l’ORIGAN se trouve à proximité du NOTRE DAME DE LIESSE III ; son

annexe est mise à l’eau pour inspection de la coque du navire. Il est relevé

des marques d’enfoncement sur l’étrave, des rayures et de petits

enfoncements sur le côté bâbord, et un autre enfoncement dans la partie

centrale du bourrelet de protection situé au-dessus de la ligne de flottaison.
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* À 14H51, un hélicoptère de la Marine décolle du Touquet pour effectuer

une investigation photographique du chimiquier puis du chalutier. Une

mission identique est confiée à l’ORIGAN.

* Le NOTRE DAME DE LIESSE III vire son chalut, constate que l’enrouleur double

craque fortement quand on le vire, conséquence probable de la collision.

* À 15H25, le chalutier prévient le CROSS de son retour sur Boulogne, à

vitesse réduite, par ses propres moyens. Il y arrivera à 18H22 après, en fait,

avoir fait route à 10 nœuds.

* À 15H45, l’ORIGAN constate sur le côté tribord de la coque du SEA ACE des

marques et rayures sur la partie arrière du navire et des marques bleues et

blanches au niveau de l’échelle des tirants d’eau.

* Les vues photographiques concernant les avaries des deux navires sont

jointes en annexe.

=**=



07/11/03

— 18 —

6* DETERMINATION & DISCUSSION DES
FACTEURS DU SINISTRE.

La méthode retenue pour cette détermination a été celle utilisée par le

BEAmer pour l’ensemble de ses enquêtes.

Les facteurs en cause ont été classés dans les catégories suivantes :

• contraintes naturelles ;

• défaillances matérielles ;

• autres facteurs.

Dans chacune de ces catégories, les enquêteurs du BEAmer ont répertorié

les facteurs possibles et tenté de les qualifier par rapport à leur caractère :

• certain, probable ou hypothétique,

• déterminant ou aggravant,

• conjoncturel ou structurel,

avec pour objectif d’écarter, après examen, les facteurs sans influence sur

le cours des événements et de ne retenir que ceux qui pourraient, avec un degré de

probabilité appréciable, avoir pesé sur le déroulement des faits. Ils sont conscients,

ce faisant, de ne pas répondre à toutes les questions suscitées par ce sinistre. Leur

objectif étant d’éviter le renouvellement de ce type d’accident, ils ont privilégié, sans

aucun a priori, l’analyse inductive des facteurs qui avaient, par leur caractère

structurel, un risque de récurrence notable.
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6.1* Contraintes naturelles

Aucune contrainte naturelle particulière qui aurait favorisé l’événement ne

peut être évoquée.

6.2* Défail lances et inadéquations
matérielles

Aucune défaillance matérielle n’a pu être mise en évidence sur aucun des

deux navires.

6.3* Autres facteurs

6.3.1* LA SITUATION SUR LE PLAN D’EAU AVANT LA
COLLISION

Le patron du chalutier évoque dans son rapport de mer la présence trois

autres navires de commerce montant du SW à des distances de 2 à 3MN et d’autres

navires de pêche dans les parages, sans indication de proximité. Ces autres navires

de pêche ne sont pas mentionnés dans les rapports du SEA ACE. On peut donc

considérer qu’ils étaient suffisamment distants pour ne pas gêner les manœuvres du

chimiquier.

Le chef de quart du SEA ACE mentionne, à sa prise de quart, une situation

du plan d’eau à laquelle il ne fait plus allusion par la suite, sinon pour évoquer qu’il lui

était plus facile de venir à gauche qu’à droite, au moment où il a manœuvré sur

bâbord. Cependant, il ne mentionne pas la distance ni le gisement du rattrapant de
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tribord pour justifier de sa manœuvre sur bâbord, manœuvre qui, a priori, n’est pas

justifiée si l’on se réfère au Règlement international pour prévenir les abordages

en mer.

6.3.2* L ’ INTERPRETATION DES DISPOSITIONS
DU Règlement  internat ional  pour
préveni r  les  abordages en  mer  — «  NE
PAS GENER » ,  REGLE 10- i )

Le Règlement international pour prévenir les abordages en mer précise

qu’un navire de pêche en action de pêche (de plus de 20 m) dans le DST ne doit pas

gêner les autres navires qui y transitent. Les navires de moins de 20 m, quant à eux,

ne disposent d’aucune sorte de privilège de route  dans le DST et doivent donc, dans

tous les cas, manœuvrer. Hors DST, les navires en pêche sont prioritaires.

On peut en déduire que « ne pas gêner » c’est pêcher librement quand le

DST est libre de navires. Ne pas gêner, c’est aussi pêcher dans la direction du trafic

en faisant route dans le même sens que les navires qui transitent dans le DST. Ne

pas gêner, c’est encore la possibilité de pêcher le long des limites des abords des

DST. Ne pas gêner c’est enfin manœuvrer assez tôt pour éviter de se trouver en

situation rapprochée. Certes, l’expression « ne pas gêner » ne fait pas référence à

une priorité de l’un par rapport à l’autre et c’est là que réside son ambiguïté.

Néanmoins, dès lors qu’il existe un sens de déplacement réglementaire dans le DST,

tout navire qui ne se conforme pas à la règle 10 en vigueur dans l’espace concerné

est « gênant » par rapport aux navires qui s’y trouvent.

Il est évident que pêcher dans le DST perpendiculairement au sens du

trafic en présence rapprochée d’autres navires est gênant, surtout de la part d’un

navire dont la longueur hors tout est à peine supérieure à 20m. Face à un tel
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comportement, évidemment inadéquat, il ne restait au chimiquier qu’à appliquer la

règle 17 du Règlement international pour prévenir les abordages en mer relative à la

manœuvre du navire non privilégié, en l’occurrence une abattée franche faite en

temps utile.

Le problème naît du fait que le chimiquier (pour autant que l’on puisse se fier à

ses déclarations) n’a jamais perçu la route initiale du chalutier comme perpendiculaire à

la sienne, mais comme parallèle. Il se trouvait donc dans la situation d’un navire

rattrapant d’un autre navire transitant dans la partie extérieure droite du DST. Il ne

pouvait donc le dépasser qu’en abattant sur bâbord.

6.3.3* LA SITUATION PARTICULIERE DES NAVIRES AU
MOMENT DE LA COLLISION

Les déclarations faites par les deux navires sont différentes :

Le SEA ACE affirme que le chalutier qu’il rattrapait a fait une abattée sur

bâbord et que, de ce fait, il a dû accentuer sa manœuvre sur bâbord à cause de celle

du chalutier.

Il est probable que la mer qui devait être un peu formée favorisait des

embardées du chalutier tirant son train de pêche à environ 3 nœuds et que le chef de

quart du chimiquier a pu confondre embardée avec changement de cap.

Le NOTRE DAME DE LIESSE III ne commente pas les manœuvres du

chimiquier. Il indique la route fautive qui est la sienne et signale sa manœuvre de

dernière minute.  Devant l’imminence de la collision, son patron a mis la barre à

droite pour réduire l’angle de collision entre les deux navires au moment de l’impact.
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Cette manœuvre n’est pas favorisée par le courant portant au SW, mais

c’est la seule possible dans les conditions qui prévalaient lors d’une évolution rendue

difficile par le train de pêche.

6.3.3.1* La situation particulière du NOTRE DAME DE LIESSE III au
moment de la collision

À aucun moment, le patron du chalutier n’a perçu le caractère non

conforme de sa route au regard du Règlement international pour prévenir les

abordages en mer. Il s’est considéré comme s’il était en dehors de tout DST, comme

doublement prioritaire parce qu’il était en pêche et que le navire de commerce qu’il

avait noté comme proche venait de sa gauche. Pour lui, le chimiquier devait

manœuvrer et passer sur son arrière.

Ayant mis la barre à droite toute peu de temps avant la collision, le

chalutier est sans doute venu un peu à droite, participant ainsi à rendre le choc

moins violent et moins conséquent. Le choc a néanmoins été très brutal puisque la

console de son ordinateur de pêche s’est dessaisie et est tombée sur le plancher,

que le sondeur est tombé en panne et que la gîte due au choc a été très accentuée.

Le patron a immédiatement appelé l’équipage — il y avait alors deux hommes

dans l’entrepont et deux hommes dans la cale à ranger les caisses de poisson en cale — qui est

précipitamment monté sur le pont et a participé à l’évaluation des dégâts.

Il est possible que le chalutier ait été appelé par le chimiquier, il est

possible qu’il n’ait pas compris l’appel en anglais. Le patron s’est mis immédiatement

en relation avec le CROSS Gris-Nez qui l’a bien reçu sur canal 16.
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6.3.3.2* La situation particulière du SEA ACE au moment de la
collision

Deux éléments objectifs sont à prendre en considération :

• l’officier de quart a porté un point à 13H40 (opération qui a dû lui prendre de 1 à

2 min., donc le faire revenir en veille à 13H42) ce qui indique qu’il n’était pas outre

mesure préoccupé par le chalutier qu’il croyait rattraper et avec lequel il devait

entrer en collision 4 min. plus tard ;

• la trajectographie du CROSS indique qu’il n’y a eu aucune manœuvre significative

de la part du chimiquier avant l’abordage.

Étant passé au dernier moment sur barre manuelle et, seul à la

passerelle, l’officier de quart n’a pas vu à quelle hauteur de la coque se produisait

l’impact. Il a prévenu immédiatement le capitaine qui, de son bureau, n’avait rien

remarqué. Le capitaine s’est rendu compte que le navire abordé était sur son sillage.

Il a peut-être essayé de l’appeler en VHF, mais ceci n’est pas confirmé par aucune

source d’information. Le CROSS Gris-Nez qui a bien reçu l’appel du chalutier n’a pas

entendu celui du SEA ACE au chalutier, ce qui est pour le moins surprenant. Le

chimiquier est reste en route et n’a pas modifié sa vitesse.

6.3.3* LES DEGATS CONSTATES SUR LE NOTRE-
DAME DE LIESSE I I I

À la demande des assureurs, le chalutier a été visité à flot dès son retour

au port et il a été constaté  :

• des traces de frottement sur l’avant bâbord sans dommage sur le bordé,

• la défense en acier au droit du pont principal et à mi-longueur du navire, écrasée

sur 10 mètres de longueur et avec des traces de peinture rouge,
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• le bordé est sain et étanche, sans déformation structurelle dans tous les endroits

où il a pu être visité ; un plongeur a été missionné et aucune déformation de

coque n’a été notée sur les œuvres vives ;

• divers appareils se trouvant à la passerelle ont été endommagés ;

• l’enrouleur des deux chaluts ne fonctionne plus de façon satisfaisante.

Le CSN n’a été prévenu qu’ultérieurement, bien qu’il constitue dans le cas

d’espèces la seule autorité susceptible de contrôler le franc-bord et d’établir et/ou de

renouveler les certificats de franc-bord. Cette situation est regrettable et il aurait été

utile que le CSN soit associé par l’armateur et son assureur aux premiers constats

d’avaries.

6.3.4* LES DEGATS CONSTATES A BORD DU SEA ACE

À l’escale d’Anvers, l’inspecteur de la navigation a fait mettre à la mer le

canot de sauvetage tribord pour aller constater les dégâts sur la coque du SEA ACE :

• une ligne horizontale d’éraflures de peinture à environ 0,70m au-dessus de la

ligne de flottaison, pour un tirant d’eau arrière de 7,40m au niveau des couples

29 à 31 ;

• quelques éraflures ont causé des indentations de 1 à 2 cm ;

• une ligne horizontale d’éraflures de peinture à environ 1,80 mètre au-dessus de la

ligne de flottaison au niveau du couple 30 à 28 ;

• quelques éraflures à quelques mètres au-dessus de la ligne de flottaison,

presque à la hauteur du pont de la superstructure (couple 25).
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6.3.5* LES COMPORTEMENTS A BORD DU CHALUTIER

« À bord d’un chalutier, on pêche, c’est la raison d’être en mer. »  C’est le

point de vue qui a été exprimée par le patron du chalutier.

On y pêche en suivant les indications des traits de pêche que le patron a

décidé de suivre et qui sont conservées sur la cartographie électronique. Toutes les

évolutions sont faites en fonction de l’endroit ou le chalut doit passer, car le fond y

est déjà connu, et de la croche qu’il faut éviter. La situation surface peut-être

contrariante si elle oblige à manœuvrer : en effet, pour faire son trait de pêche, il faut

tenir compte de la configuration des fonds et ça n’est pas toujours possible en raison

de ce qui se passe sur l’eau.

Comme l’a estimé le patron : « Alors avec un navire sur bâbord, si l’on est

en pêche : c’est à lui de manœuvrer, peu importe que l’on soit dans le DST ou en

dehors. »

La non-conformité de ce comportement avec les

dispositions de la règle 10 du Règlement international pour prévenir

les abordages en mer est préoccupante et il s’agit là d’un facteur

certain, quasiment structurel et déterminant de l’événement.

6.3.6* LES COMPORTEMENTS A BORD DU SEA ACE

Les déclarations du chef de quart du SEA ACE n’éclairent pas sur ses

intentions de manœuvre par rapport au chalutier.

Qu’attendait-il du patron du chalutier ? Qu’il manœuvre ? Les enquêteurs

du BEAmer considèrent que l’officier n’avait pas pris de décision quant à une attitude
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à adopter par rapport à la situation. Il semble qu’il la laissait évoluer d’elle-même

pensant qu’elle s’arrangerait sans doute par elle-même : le pêcheur n’apparaissant

pas pêcher, le plus petit navire s’écarterait pour le plus gros.

Le rapport de l’officier de quart indique qu’il était préoccupé par le

gisement insuffisant du chalutier qui ne semblait pas évoluer de façon significative

sur la droite dans le temps et donc qui se maintenait en risque de collision. Il est

possible qu’il s’agisse là d’une reconstruction des faits. On ne va pas porter un point

quand on se trouve dans une situation rapprochée et qu’il y a nécessité à se

conformer à la règle 17 du Règlement international pour prévenir les abordages en

mer. Comme en outre il est établi que le chimiquier n’a manœuvré que faiblement et

au dernier moment avant l’abordage, on ne peut en conclure qu’un défaut de veille et

subséquemment une méconnaissance de la règle 17.

Ce défaut de veille à bord du chimiquier constitue à

l’évidence un facteur, qu’on peut espérer conjoncturel, tout aussi

déterminant et certain de l’événement.

Les enquêteurs du BEAmer soulignent enfin que le comportement post-

accidentel du chimiquier n’est pas satisfaisant, ni en ce qui concerne l’attention

portée au navire abordé, ni pour signaler l’incident au CROSS, ni enfin dans la

rédaction des rapports de mer. C’est un facteur potentiellement aggravant.

Dans le cas d’espèce, un heureux concours de circonstances a permis

d’éviter le pire, mais il n’en va pas toujours ainsi. Une collision entre un navire de

commerce et un navire de pêche peut se conclure par la perte totale du navire de

pêche, avec disparition de tout ou partie de l’équipage. Il conviendrait pour le navire

de commerce de ne s’éloigner de la zone du sinistre qu’après avoir prévenu le MRCC
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compétent (conformément d’ailleurs aux dispositions du Code ISM) et attendu ses

instructions.

6.4* Synthèse

L’abordage du chalutier NOTRE-DAME DE LIESSE III par le chimiquier maltais

SEA ACE a eu pour causes déterminantes :

• un très probable défaut de veille à bord du chimiquier :

• le choix délibéré par le chalutier d’une route de pêche inadéquate perpendiculaire

au sens du trafic dans le DST ;

• la méconnaissance des dispositions du Règlement international pour prévenir

les abordages en mer par le chalutier (R.10-i) comme par le chimiquier (r.17).

On ne doit qu’à un heureux concours de circonstances l’absence de

dommage corporel ou matériel importants. Il est à noter que l’événement aurait pu

entraîner une perte totale du chalutier et/ou une déchirure de la coque du chimiquier

avec rejet accidentel à la mer de sa cargaison de produits chimiques.

=**=
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7* RECOMMANDATIONS

*

7.1* Le Règlement international pour prévenir les abordages en mer n’est pas

appliqué avec suffisamment de rigueur par beaucoup trop de professionnels de la

mer. La nécessité de s’y conformer doit être prise en considération de façon plus

large. Le BEAmer recommande à la Coopérative maritime étaploise (CME) de rappeler

de façon permanente à ses membres la nécessité de respecter de façon

scrupuleuse la règle 10 du Règlement international pour prévenir les

abordages en mer et de ne pas pêcher dans le DST dans tout autre sens que le

celui du trafic dès lors qu’il y a le moindre risque de gêne et donc de collision (navire à

moins 2MN p.ex). Le Guide de bonne conduite pour la navigation dans le DST (joint en

annexe) que la CME édite à l’intention de ses membres pourrait être modifié dans ce

sens, et ne plus comporter de mentions comme : « ne gêner autant que possible les

navires de commerce qui sont prioritaire dans leur voie de navigation ». Il vaudrait

mieux écrire dans ce document : « ne jamais gêner les navires de

commerce qui sont prioritaires dans leur voie de navigation ».

*

7.2* Accident après accident (abordages & échouements), le BEAmer est dans

l’obligation de constater que la qualité de la veille à bord des navires de

commerce exploités dans les eaux maritimes de l’Union européenne ne cesse de
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se dégrader. L’attention des États de pavillon comme de l’Agence européenne de

sécurité maritime est appelée sur cette évolution préoccupante.

*

7.3* Accident après accident (abordages & échouements), le BEAmer est dans

l’obligation de statistiquement constater que la qualité des rapports de mer

établis par les capitaines et officiers des navires de commerce se dégrade et qu’ils

peuvent être indigents ou pire affectés d’un réel déficit de sincérité que les

trajectographies issues des radars des VTS compétents (dans le cas d’espèce ceux du

CROSS Gris-Nez) mettent en évidence. Les États du pavillon concernés et les autres

destinataires de ces rapports de mer (exploitants, affréteurs, assureurs, etc.)

pourraient tirer toutes les conséquences de cet état de choses regrettable.

*

7.4* Le BEAmer qui a déjà eu à connaître de cas semblables, recommande que la

gestion de la communication VHF en langue anglaise entre navires

de pêche français et navires de commerce étrangers puisse faire l’objet

d’une réflexion chez les professionnels de la pêche maritime et en particulier de ceux

pratiquant la pêche au large ou toute pêche pouvant nécessiter la connaissance de

l'anglais en vue, soit d’acquérir les éléments de base de l’anglais maritime, soit

d’utiliser les compétences de tiers, tels les CROSS, pour assurer systématiquement

l’aide ou le relais dans les communications, entre navires.

*
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annexe A

DECISION D’ENQUETE

La recherche des circonstances et des causes de l’événement qui fait l’objet du présent
rapport a été conduite par l’administrateurs général(CR)des affaires maritimes Georges TOURRET, directeur
du BEAmer, et le professeur en chef(er)de l’enseignement maritime Loïc COURCOUX (CLC), délégué
régional du BEAmer.

=**=
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annexe B

DOSSIER NAVIRES
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annexe C

CARTOGRAPHIE
















